
CATEGORIES
LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 4,99m 2,10m 359,24 € 431,09 €

2 de 5,00m à 5,99m 2,30m 405,76 € 486,91 €

3 de 6,00m à 6,99m 2,50m 452,60 € 543,12 €

4 de 7,00m à 7,99m 2,80m 493,94 € 592,73 €

5 de 8,00m à 8,99m 3,20m 540,19 € 648,23 €

6 de 9,00m à 9,99m 3,60m 586,12 € 703,34 €

7 plus de 10m 631,81 € 758,17 €

8 Pinasse 366,08 € 439,30 €

CATEGORIES
LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 4,99m 2,10m 545,80 € 654,96 €

2 de 5,00m à 5,99m 2,30m 616,58 € 739,90 €

3 de 6,00m à 6,99m 2,50m 687,50 € 825,00 €

4 de 7,00m à 7,99m 2,80m 750,49 € 900,59 €

5 de 8,00m à 8,99m 3,20m 820,72 € 984,86 €

6 de 9,00m à 9,99m 3,60m 890,00 € 1 068,00 €

7 plus de 10m 959,94 € 1 151,93 €

8 Pinasse 647,26 € 776,71 €

CATEGORIES
LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 4,99m 2,10m 500,90 € 601,08 €

2 de 5,00m à 5,99m 2,30m 560,04 € 672,05 €

3 de 6,00m à 6,99m 2,50m 619,26 € 743,11 €

4 de 7,00m à 7,99m 2,80m 671,91 € 806,29 €

5 de 8,00m à 8,99m 3,20m 730,57 € 876,68 €

6 de 9,00m à 9,99m 3,60m 788,38 € 946,06 €

7 plus de 10m 846,90 € 1 016,28 €

8 Pinasse 600,65 € 720,78 €

TARIFS 2024SERVICES ET CATEGORIES 

PORT

REDEVANCES D'AMARRAGE 

REDEVANCES ANNUELLES PLAISANCIERS

PORT OSTRÉICOLE 

PORT DE PLAISANCE NORD  

Tarifs généraux du Port Nord

Tarifs spécifiques aux détenteurs d’AOT anciennement soumis aux tarifs Hors Darse pour 

un ponton fixe



CATEGORIES
LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 4,99m 2,10m 527,22 € 632,66 €

2 de 5,00m à 5,99m 2,30m 586,30 € 703,56 €

3 de 6,00m à 6,99m 2,50m 645,45 € 774,54 €

4 de 7,00m à 7,99m 2,80m 698,05 € 837,66 €

5 de 8,00m à 8,99m 3,20m 756,65 € 907,98 €

6 de 9,00m à 9,99m 3,60m 814,39 € 977,27 €

7 plus de 10m 872,85 € 1 047,42 €

8 Pinasse 626,87 € 752,24 €

CATEGORIES
LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 4,99m 2,10m 607,99 € 729,59 €

2 de 5,00m à 5,99m 2,30m 686,85 € 824,22 €

3 de 6,00m à 6,99m 2,50m 765,80 € 918,96 €

4 de 7,00m à 7,99m 2,80m 836,00 € 1 003,20 €

5 de 8,00m à 8,99m 3,20m 914,22 € 1 097,06 €

6 de 9,00m à 9,99m 3,60m 991,29 € 1 189,55 €

7 plus de 10m 1 069,32 € 1 283,18 €

8 Pinasse 740,99 € 889,19 €

COÛT HT COÛT TTC 

69,54 € 83,45 €

171,16 € 205,39 €

TRANCHES DE 

FACTURATION

LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 5,99m 2,30m 1,89 € 2,27 €

2 de 6,00m à 7,99m 2,80m 2,31 € 2,77 €

3 de 8,00m à 10m 3,60m 3,03 € 3,64 €

4 Plus de 10m 4,50m 4,17 € 5,00 €

5 Pinasse 3,03 € 3,64 €

(*) En raison de la crise sanitaire  tarification exceptionnelle modificative pour l'année 2024 de 1€ 

forfaitaire par professionnel pour l'ensemble des prestations annuelles 

un nombre minimal de 30 jours sera facturé en basse saison

1
er
 AMARRAGE

2
ème

 AMARRAGE

REDEVANCES SAISONNIERES PLAISANCIERS

  BASSE SAISON du 1/10 au 31/03 (Montant journalier)

Tarifs spécifiques aux  détenteurs d’AOT anciennement soumis aux tarifs Hors Darse au 

ponton flottant

PORT DE PLAISANCE SUD

REDEVANCES ANNUELLES PROFESSIONNELS (*)



TRANCHES DE 

FACTURATION

LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 5,99m 2,30m 3,23 € 3,88 €

2 de 6,00m à 7,99m 2,80m 4,26 € 5,11 €

3 de 8,00m à 10m 3,60m 4,89 € 5,87 €

4 Plus de 10m 4,50m 5,83 € 7,00 €

5 Pinasse 4,89 € 5,87 €

TRANCHES DE 

FACTURATION

LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

1 Jusqu'à 5,99m 2,30m 6,96 € 8,35 €

2 de 6,00m à 7,99m 2,80m 8,86 € 10,63 €

3 de 8,00m à 10m 3,60m 10,77 € 12,92 €

4 Plus de 10m 4,50m 13,33 € 16,00 €

4 Pinasse 10,77 € 12,92 €

PONTONS
LONGUEUR HORS 

TOUT

LARGEUR 

MAXIMUM
COÛT HT COÛT TTC 

PONTON M Jusqu'à 10,50m 3,40m 19,33 € 23,20 €

COÛT HT COÛT TTC 

109,06 € 130,87 €

ZONE D'ATTENTE (Montant journalier)

Indemnité d'occupation journalière

Le détenteur d’un bateau placé en zone d’attente devra s’acquitter des éventuels frais de déplacement de

son bateau et de l’indemnité d’occupation calculée en fonction du nombre de jours d’occupation avant

l’enlèvement de son bateau.

REDEVANCES PLACES D’ACCUEIL (Montant Nuitée) 

* concernant les redevances annuelles, quel que soit l’emplacement, pour chaque catégorie confondue, il

est fixé une largeur maximum. En cas de dépassement, le tarif appliqué est celui de la catégorie

supérieure, hormis pour les multicoques pour lesquels un coefficient de 1,5 est applicable par rapport au

tarif de la catégorie.

* 50% des recettes globales des redevances saisonnières de l'année n seront réparties entre les détenteurs

d'AOT sous forme d'avoir à déduire sur leur redevance n+1, au prorata du nombre de périodes (d’un mois

minimum) de mise à disposition de leur emplacement.  

    HAUTE SAISON Juillet et Août (Montant journalier)*

(*) un nombre minimal de 14 jours sera facturé en haute saison

REMARQUES : 

   MOYENNE SAISON du 1/04 au 30/09  Hors Juillet et Août

 (Montant journalier)

un nombre minimal de 14 jours sera facturé en moyenne saison


